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Une mise en contexte : la logique derrière 
le projet de loi n° 105 
 
Le projet de loi n° 105 adopte  en no-
vembre  2016 fait suite a  des projets de loi 
adopte s au cours des dernie res anne es qui, 
tous, s’inscrivent dans la logique de la Nouvelle 
gestion publique. Une telle approche pro ne une 
plus grande de centralisation des responsabili-
te s vers les entite s locales (e coles et centres), 
tout en augmentant le pouvoir central 
(ministre) et en re duisant le ro le des structures 
de mocratiques interme diaires (commissions 
scolaires). Les e tablissements sont e value s en 
fonction de re sultats statistiques a  travers une 
gestion axe e sur les re sultats et se retrouvent 
en concurrence les uns avec les autres.  
 
Le plan d’engagement vers la réussite de la 
commission scolaire 
 
Le plan d’engagement est l’une des nouveaute s 
inscrites a  la Loi sur l’instruction publique de -

coulant du projet de loi n° 105. Il vient rempla-
cer le plan strate gique et la convention de par-
tenariat de la commission scolaire.  Le plan 
d’engagement de la commission scolaire est 
l’intersection entre le plan strate gique du Mi-
niste re et le projet e ducatif de l’e tablissement. 
Il doit y avoir cohe rence entre ces trois outils 
de gestion. Ces trois outils visent essentielle-
ment a  cerner les priorite s d’action du Minis-
te re, de la commission scolaire et des e tablisse-
ments en vue d’ame liorer la re ussite. Aucune 
date n’est fixe e pour l’entre e en vigueur du 
plan strate gique du Ministe re, alors que la Loi 
pre voit que les premiers plans d’engagement 
devront prendre effet en juillet 2018 et que les 
projets e ducatifs de coulant de ces plans de-
vront prendre effet un an plus tard, soit en juil-
let 2019. Le personnel pourra donner son avis 
sur le plan d’engagement, car la Loi pre voit 
qu’il est consulte  a  ce sujet. La consultation 
pour le premier plan d’engagement devrait 
avoir lieu au cours de l’anne e 2017-2018.  
 

CHANGEMENTS APPORTÉS À  

LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE 
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Le projet éducatif de l’école et les moyens de 
sa mise en œuvre 
 
Le plan de re ussite et la convention de gestion 
et de re ussite e ducative sont supprime s. Seul le 
projet e ducatif est conserve . En plus des orien-
tations propres a  l’e cole et des objectifs rete-
nus pour ame liorer la re ussite des e le ves, le 
projet e ducatif doit contenir le contexte dans 
lequel l’e cole e volue et les principaux enjeux 
auxquels elle fait face, les cibles vise es, les indi-
cateurs utilise s pour mesurer l’atteinte des ob-
jectifs et des cibles vise es et la pe riodicite  de 
l’e valuation du projet e ducatif. Les 
e tapes demeurent les me mes : analyse de la 
situation de l’e cole, adoption, re alisation et 
e valuation du projet e ducatif par le conseil 
d’e tablissement. Le ro le du personnel a  cha-
cune de ces e tapes demeure inchange . Le pro-
jet e ducatif doit e tre cohe rent avec le plan d’en-
gagement de la commission scolaire. Les 
moyens retenus pour atteindre les objectifs et 
les cibles vise es par le projet e ducatif seront 
approuve s par la direction d’e tablissement sur 
proposition des membres du personnel. Il 
s’agit d’une e tape importante a  laquelle vous 
devrez participer. Le projet e ducatif doit e tre 
transmis a  la commission scolaire 60 a  90 jours 
avant sa prise d’effet. 
 
Le comité de répartition des ressources de 
la commission scolaire 
 
La cre ation du comite  de re partition des res-
sources d’ici le 1er juillet 2017 dans toutes les 
commissions scolaires est l’un des change-
ments majeurs apporte s par le projet de loi 
n°  105. Ce comite  aura un ro le important a  
jouer sur la gestion des budgets et sur la re par-
tition des services e ducatifs comple mentaires 
et d’autres services professionnels. Ce change-
ment de note la volonte  du ministre de de cen-
traliser certains pouvoirs de la commission 
scolaire vers les e tablissements. C’est toutefois 
la commission scolaire, par l’entremise de son 
conseil des commissaires, qui dispose des re-
commandations faites par ce comite . De plus, 

pour les petites commissions scolaires, les co-
mite s consultatifs de gestion de ja  en place peu-
vent agir en lieu et place de ce comite . Celui-ci 
doit mettre en place un processus de concerta-
tion en vue de formuler des recommandations 
a  la commission scolaire pour l’aider a  faire 
trois choses : e tablir les objectifs et les prin-
cipes de la re partition annuelle des revenus, 
de terminer la re partition des revenus et de ter-
miner la re partition des services e ducatifs 
comple mentaires et autres services profession-
nels, le cas e che ant. Enfin, le comite  doit faire 
annuellement une recommandation au conseil 
des commissaires quant a  l’affectation des sur-
plus des e tablissements d’enseignement. 
 
Les changements aux règles budgétaires 
 
Les modifications a  la LIP accordent davantage 
de pouvoirs au ministre pour mettre en œuvre 
des politiques de de centralisation. L’ar-
ticle  473.1 accorde le pouvoir au ministre de 
de terminer que les budgets associe s a  cer-
taines mesures des re gles budge taires soient 
de sormais transfe re s directement vers les e ta-
blissements. C’est le conseil d’e tablissement 
qui, par re solution, de terminera l’affectation 
des sommes de centralise es. 
 
Fonctions et pouvoirs du ministre et de la 
commission scolaire 
 
Le projet de loi n° 105 concentre davantage de 
pouvoirs dans les mains du ministre de l’E du-
cation, outrepasse les structures interme -
diaires et transfe re de nouvelles responsabili-
te s directement aux e tablissements. Le mi-
nistre pourra dore navant pre voir et encadrer 
la re alisation d’activite s d’information et de 
pre vention lie es a  des questions de se curite  en 
milieu scolaire, prescrire ou circonscrire l’ap-
plication par les autorite s scolaires de cer-
taines mesures relatives a  la se curite  du milieu 
scolaire, de me me qu’a  la se curite  et a  l’inte gri-
te  de l’e le ve et de ses biens. Il pourra e gale-
ment e mettre des directives a  une commission 
scolaire portant sur l’administration, l’organi-
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sation, le fonctionnement ou les actions de 
celle-ci qui peuvent avoir pour effet de comple -
ter ou de pre ciser les re gles budge taires en 
cours d’anne e scolaire. La LIP pre voit aussi que 
le ministre e labore a  l’intention des commis-
sions scolaires un guide proposant de bonnes 
pratiques de gestion, notamment en matie re de 
de centralisation. En outre, un nouvel article 
vient renforcer le pouvoir du ministre sur la 
commission scolaire. Cet article stipule que le 
ministre pourra soumettre une commission 
scolaire a  des mesures de surveillance ou d’ac-
compagnement ou appliquer les mesures cor-
rectrices qu’il indique, pendant ou apre s la te-
nue d’une ve rification ou d’une enque te. 
 
Conseil des commissaires 
 
Deux changements au conseil des commis-
saires sont a  signaler. En premier lieu, les com-
missaires repre sentants du comite  de parents 
acquie rent le droit de vote. Un commissaire 
repre sentant du comite  de parents sie gera d’of-
fice au comite  exe cutif et pourra e tre e lu vice-
pre sident de la commission scolaire. De plus, le 
comite  de parents peut maintenant faire des 
recommandations a  la commission scolaire a  

l’e gard des services de garde en milieu scolaire. 
En second lieu, un commissaire coopte  œu-
vrant au sein du milieu du sport ou de la sante  
sera e lu au conseil des commissaires en vue de 
favoriser la prise en compte des saines habi-
tudes de vie dans les de cisions de la commis-
sion scolaire. Ce commissaire coopte  n’a pas 
droit de vote. 
 
L’élection de membres substituts au con-
seil d’établissement 
 
Un nouvel article de la LIP permet d’e lire des 
membres substituts pour remplacer les 
membres qui ne peuvent participer a  une 
se ance du conseil. Chaque cate gorie de 
membres pourra donc e lire ses substituts lors 
des assemble es convoque es a  cette fin. La loi 
permet de le faire, mais n’impose pas d’obliga-
tion. Il faut retenir toutefois que ce changement 
ne vise pas a  permettre a  deux personnes d’oc-
cuper un sie ge au conseil d’e tablissement en 
alternance. 
 
Source : CSQ et Stéphane Côté, conseiller tech-
nique 

Ristourne — Les Protections RésAut 
 

Les Protections RésAut, propriétés des membres de la CSQ, viennent de retour-
ner 1 250 $ au SEC-CSQ parce que son bureau y est assuré et parce que le 
nombre de polices détenues par les membres du SEC-CSQ a augmenté de 3  % en 
2016. 
 
Le nombre de nos membres assurés avec 
RésAut est passé de 120 { 129 et le nombre 
de polices auto et habitation est passé de 
238 à 245 en 2016. Plus le nombre de po-
lices augmente et plus la ristourne versée 
au SEC-CSQ augmente.  
 
Nous vous invitons donc { faire une soumis-
sion avec RésAut avant de renouveler vos 
polices d’assurance auto et habitation. 
 
Damien Lapointe, président 
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Harcèlement au travail 

Par : Mathieu Rousseau 

Tout travailleur est en droit de s’attendre a  
ce que son lieu de travail soit exempt de tout 
risque pour sa sante  physique, mais e gale-
ment psychologique. Le harce lement psycho-
logique, bien que souvent moins perceptible 
que les risques pour la sante  physique, cons-
titue ne anmoins un danger pour la sante  des 
travailleurs.  

Le harce lement psychologique – selon la Loi 
sur les normes du travail (LNT) – consiste en 
une conduite vexatoire se manifestant soit 
par des comportements, des paroles, des 
actes ou des gestes re pe te s, qui sont hostiles 
ou non de sire s, laquelle porte atteinte a  la 
dignite  ou a  l’inte grite  psychologique ou phy-
sique du salarie  et qui entraî ne, pour celui-ci, 
un milieu de travail ne faste. 

Une seule conduite grave peut aussi cons-
tituer du harcèlement psychologique si 
elle porte une telle atteinte et produit un 
effet nocif continu pour le salarié. (article 
81.18 LNT) 

Selon le contexte, il peut prendre plusieurs 
formes. 

Communication 
 
 Empe cher la personne de s’exprimer 
 Ne pas conside rer les opinions de la per-

sonne 
 Interrompre constamment la personne 
 Interdire a  la personne de parler aux 

autres 
 Menacer la personne 
 

Isolement de la personne 
 
 Nier sa pre sence 
 Ne plus lui parler 
 L’e loigner 
 Ne pas l’inte grer dans un groupe 
 
Déconsidération de la personne 
 
 Re pandre des rumeurs a  son sujet 
 La ridiculiser 
 L’humilier 
 L’injurier 
 La harceler sexuellement 
 Me dire d’elle 
 Pre tendre qu’elle a des proble mes men-

taux 
 Lui imposer un travail humiliant 
 La de nigrer devant les autres 
 La de stabiliser : se moquer de ses gou ts, 

de ses choix politiques, de ses convic-
tions 

 Faire des allusions de sobligeantes a  son 
sujet 

  
Discréditer le travail de la personne 
 
 Ne plus lui donner des ta ches a  re aliser 
 Simuler des fautes professionnelles 
 Lui donner des ta ches pour lesquelles 

elle n’a pas les ressources ou les compe -
tences 

 E valuer son travail de manie re blessante 
ou ine quitable 

 Lui donner des ta ches en bas de ses com-
pe tences 
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CONSÉQUENCES DU HARCÈLEMENT PSY-
CHOLOGIQUE  
 
Humaines  
 
 De te rioration de la sante  physique ou 

psychique (de pression, troubles d’adap-
tation, de tresse psychologique e leve e, 
syndrome de stress post-traumatique)  

 Difficulte s professionnelles allant jusqu’a  
la perte d’emploi  

 Pertes financie res  
 Difficulte s familiales ou conjugales  
 Le sions professionnelles, invalidite s et 

me me suicides 
 
Organisationnelles  
 
 Perte de productivite   
 Perte d’inte re t envers le travail  
 Diminution de la qualite  du travail, aug-

mentation des risques d’erreur  
 

Si la situation perdure :  
 
 Perte de confiance envers l’employeur  
 Dommages a  la re putation de l’entreprise  
 Augmentation de l’absente isme, du taux 

de roulement du personnel  
 Augmentation de cou ts le gaux, du verse-

ment de compensation financie re  
 Augmentation des primes d’assurance  
 
Sociales  
 
 Re percussions de la perte de productivi-

te   
 Augmentation des cou ts sociaux lie s a  la 

sante  et aux me dicaments, etc. 
 
Si vous croyez vivre une situation de harce le-
ment, il est recommande  de consigner tous 
les e le ments et d’en parler a  votre syndicat.  
 
Tiré de : http://sst.lacsq.org/fr/themes/
harcelement-psychologique 

Avec l’arrivée des centres intégrés uni-
versitaires de santé et de services so-
ciaux (CIUSSS) au Québec, nous pou-
vions nous attendre { un important 
changement dans le monde syndical. 
Chaque fusion amène une fusion des ac-
créditations syndicales.  
 
Les derniers mois ont  été particulière-
ment occupés pour la FIQ, pour la CSN et 
pour les fédérations de notre centrale 
syndicale, en relation avec la santé.  
 
La période de maraudage vient de se 
terminer et nous aurons en avril le dé-
voilement des résultats finaux. 
 

Nous savons cependant que le dévoile-
ment des premiers résultats avait plutôt 
bien commencé pour la CSQ avec des 
gains pour les régions de Laval, Gaspésie 
et Côte-Nord. Il y a eu cependant des 
pertes importantes par la suite au Sa-
guenay-Lac-St-Jean, Bas-St-Laurent, 
Mauricie et Centre du Québec { Lanau-
dière. 
 
Il y aura un impact important pour nos 
membres CSQ qui devront changer d’or-
ganisation. Il pourrait aussi y avoir un 
impact financier pour la CSQ qui risque 
de voir réduire son nombre de 
membres. 
 
Damien Lapointe, président 

Maraudage à la CSQ 

 

http://sst.lacsq.org/fr/themes/harcelement-psychologique
http://sst.lacsq.org/fr/themes/harcelement-psychologique
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L e 2 mars dernier, le ministre de l’E duca-
tion a de pose  un projet de re glement 

afin de modifier le re gime pe dagogique et 
ainsi rendre obligatoire le cours d’e ducation 
financie re. De plus, le ministre a re duit le de -
lai habituel de consultation de 45 jours a  une 
pe riode de 20 jours, en alle guant l’urgence 
de la manie re suivante : « Le re glement doit 
e tre e dicte  avant la fin du mois de mars 2017 
afin que les modifications qui entreront en 
vigueur l’anne e scolaire 2017-2018 soient 
connues de manie re a  permettre que les dif-
fe rents actes, le gaux ou conventionnels, lie s a  

l’organisation de l’anne e scolaire 2017-2018 
puissent e tre accomplis, notamment par les 
e coles et les commissions scolaires, dans les 
de lais requis, dont certains avant le 
30 avril  2017. » La FSE-CSQ e value pre sente-
ment la possibilite  de de poser des recours 
juridiques. Je crois qu’il y a eu des de velop-
pements dans ce dossier dans un courriel 
reçu re cemment.  

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des ma-
tie res vise es ainsi que le nombre d’unite s 
modifie . 

Parcours de formation générale (2e cycle du secondaire) 

Régime pédagogique actuel Projet de règlement du ministre 

Matie res obligatoires en 
4e anne e 

Matie res obligatoires en 
5e anne e 

Matie res obligatoires en 
4e anne e 

Matie res obligatoires en 
5e anne e 

Histoire et e ducation a  
la citoyennete  

Monde contemporain Histoire Monde contemporain 

100 heures – 4 unite s 100 heures – 4 unités 100 heures – 4 unite s 
50 ou 100 heures 
2 ou 4 unités 

Matie res a  option Matie res a  option 

100 ou 150 heures 
4 ou 6 unite s 

250 ou 300 heures 
10 ou 12 unités 

100 ou 150 heures 
4 ou 6 unite s 

200, 250 ou 300 
heures 
8, 10 ou 12 unités 

Parcours de formation appliquée (2e cycle du secondaire) 

Régime pédagogique actuel Projet de règlement du ministre 

Matie res obligatoires en 
4e anne e 

Matie res obligatoires en 
5e anne e 

Matie res obligatoires en 
4e anne e 

Matie res obligatoires en 
5e anne e 

Histoire et e ducation a  
la citoyennete  

Monde contemporain Histoire Monde contemporain 

100 heures – 4 unite s 100 heures – 4 unités 100 heures – 4 unite s 
50 ou 100 heures 
2 ou 4 unités 

Matie res a  option Matie res a  option 

50 ou 100 heures 
2 ou 4 unite s 

250 ou 300 heures 
10 ou 12 unités 

50 ou 100 heures 
2 ou 4 unite s 

200, 250 ou 300 
heures 
8, 10 ou 12 unités 

Sources : FSE-CSQ et Stéphane Côté, conseiller technique 

INTRODUCTION DU COURS  

D’ÉDUCATION FINANCIÈRE 
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Articles 5-3.21.01 et 5-3.21.02 de notre entente 
locale 
 
La direction de l'e cole doit consulter les repre -
sentantes et repre sentants des enseignantes et 
enseignants au comite  de participation au niveau 
de l'e cole (CPE) sur : 
 
A) les crite res ge ne raux de re partition des fonc-
tions et responsabilite s tels que le nombre de 
groupes, le nombre d’heures d’enseignement, le 

nombre de disciplines et le nombre de degre s; 
 
B) les crite res de formation des groupes, autres 
que le nombre d’e le ves par groupe, comme par 
exemple : a ge des e le ves, filles et garçons, re sul-
tats acade miques et troubles de comportement.  

 
Les crite res ge ne raux et les crite res de formation 
des groupes sont ensuite pre sente s a  l’assemble e 
ge ne rale de l’e cole. 

Règles de formation des groupes (ordinaires) d’élèves 2017-2018  
au niveau primaire et au niveau secondaire en formation générale 

  Milieux défavorisés* Autres milieux 

Niveau Moyenne Maximum Moyenne Maximum 

Pre scolaire 4 ans 14 17 14 17 

Pre scolaire 5 ans 17 19 17 19 

1e re anne e 18 20 20 22 

2e anne e 18 20 22 24 

3e anne e 18 20 24 26 

4e anne e 18 20 24 26 

5e anne e 18 20 24 26 

6e anne e 18 20 24 26 

1e re secondaire 26 28 26 28 

2e secondaire 27 29 27 29 

3e secondaire 30 32 30 32 

4e secondaire 30 32 30 32 

5e secondaire 30 32 30 32 

* Écoles situées en milieux défavorisés : Beau-Soleil, Dominique-Savio, Fernand-Saindon, Marie-Victorin,  

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Saint-François et Saint-Pierre. 

Si vous enseignez a  un groupe a  plus d’une anne e d’e tudes,  

c’est la moyenne la plus basse pour ce groupe qui devient le maximum.  
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Pondération a priori 
 
Lors de la formation des groupes pour l’an-
ne e scolaire 2017-2018, les e le ves cote s 
14  troubles graves du comportement), 
50  (troubles envahissants du de veloppe-
ment) et 53 (troubles relevant de la psycho-
pathologie) doivent e tre conside re s selon 
leur valeur lorsqu’ils sont inte gre s en classe 
re gulie re. 
  

Dépassement d’élèves 
 
Je vous rappelle que l’entente nationale ne 
pre voit que quatre motifs pour engendrer 
un de passement soit l'existence d'un 
manque de locaux, le nombre restreint 
de groupes par école, la situation géo-
graphique de l'école ou la carence de 
personnel qualifié disponible. La com-

mission et le syndicat peuvent cependant 
convenir d'autres raisons de de passement. 
Contactez le SEC-CSQ si un de passement est 
pre vu dans votre e cole pour la prochaine 
anne e! 
  
Jumelage préscolaire — 1ère année 
 
Une sentence arbitrale a de montre  qu’il 
n’e tait pas permis de jumeler dans une 
me me classe des e le ves de pre scolaire et de 
1e re anne e. Le SEC-CSQ demeure toutefois 
ouvert a  s’entendre avec la commission sco-
laire si des services juge s suffisants sont 
offerts aux enseignants concerne s. Avisez-
nous si un tel jumelage est envisage  dans 
votre milieu! 

  
Stéphane Côté, conseiller technique  

 

 

Pour l’année 2016-2017, le Ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
(MÉES) a reconduit l’enveloppe destinée aux 
enseignantes et enseignants affectés { des 
groupes { plus d’une année d’études (GPAÉ) 
afin de les soutenir. Dans notre commission 
scolaire, il s’agit d’un montant de 18 923 $ 
qui a été octroyé par le MÉES auquel s’ajoute 
une somme de 1 596 $ correspondant au 
solde non utilisé de l’année dernière pour un 
grand total d’environ 20 519 $. Les 39 
groupes du préscolaire et du primaire jume-
lés de même que les spécialistes concernés 
pourront en bénéficier. À titre indicatif, une 
enseignante ou un enseignant qui travaille { 
temps plein auprès d’un GPAÉ a droit { 
431,07 $. Ces sommes peuvent servir, entre 
autres, pour l’achat de matériel ou pour du 
temps de libération (préparation de maté-
riel, formation, etc.). Il est important toute-
fois de retenir que ces montants d’argent 
visent d’abord et avant tout { vous supporter 
dans votre enseignement. Par conséquent, 
avant de procéder { l’achat de matériel en 
lien avec cette mesure, il pourrait être perti-

nent de vérifier si d’autres budgets ne pour-
raient pas être utilisés. 

Si vous enseignez { un tel groupe, vous de-
vriez recevoir sous peu des services éduca-
tifs un formulaire { cet effet. Veuillez noter 
que la date limite pour acheminer vos de-
mandes est le 28 avril 2017. De plus, n’ou-
bliez pas que les enseignantes et enseignants 
titulaires qui sont { temps partagé, celles et 
ceux qui complètent leur tâche de même que 
les spécialistes ont droit { un montant pro-
portionnel au pourcentage de tâche affecté 
aux GPAÉ. Par exemple, une enseignante ou 
un enseignant titulaire d’un GPAÉ dont la 
tâche est { 80 % a droit { un montant de 
344,86 $ (80 % de 431,07 $) alors que celle 
ou celui qui complète sa tâche a droit { une 
somme de 86,21 $ (20 % de 431,07 $). Il est 
également possible pour les enseignantes et 
enseignants visés de s’entendre afin de for-
muler une seule demande. 

 Stéphane Côté, conseiller technique 

Mesure 30136 pour les groupes à plus  

d’une année d’études (GPAÉ) 
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SÉCURITÉ SOCIALE  

D es modifications de concordance ont 
e te  apporte es au Re glement d’application de 
la Loi sur le RREGOP .  
 
En effet, a  partir du 1er janvier 2017, le 
nombre d’heures maximal pour les ensei-
gnantes et enseignants a  la formation pro-
fessionnelle est modifie  conforme ment a  
leurs conditions de travail. Ce nombre passe 
de 800 heures a  720 heures. Notez que la 
base de 800 heures demeure pour l’ensei-
gnante ou l’enseignant a  l’e ducation aux 
adultes ou l’enseignante ou l’enseignant a  la 

leçon au niveau secondaire.  
 
Nous vous rappelons que le salaire annuel de 
base d’un employe  sur une base de re mune -
ration de 200 jours et qui est paye  selon un 
taux horaire est e tabli en multipliant ce taux 
par le nombre d’heures maximal qui peuvent 
e tre re mune re es dans une anne e.  
 
Pour toute information supple mentaire, con-
tactez votre syndicat. 
 
Source : Retraite Québec 

Résumé des critères d’admissibilité applicables au RREGOP 

Droit { la 
date de fin 
de participa-
tion au ré-
gime 

Avant le 1er juillet 
2019 

Du 1er  juillet 2019 au 
30 juin 2020 À compter du 1er juillet 2020 

Rente immé-
diate sans 
réduction 

 35 anne es de ser-
vice pour l’admissi-
bilite  

ou 
 60 ans 

 35 anne es de service pour 
l’admissibilite  

 ou 
 60 ans et facteur 90 
(60 ans d’a ge + 30 anne es 
de service pour l’admissi-
bilite ) 

 ou 
 61 ans 

 35 anne es de service pour 
l’admissibilite  

 ou 
 60 ans et facteur 90 (60 ans 
d’a ge + 30 anne es de service 
pour l’admissibilite ) 

ou 
 61 ans 

Rente immé-
diate avec 
réduction 

 55 ans 
  
(Re duction de 0,333 
% par mois d’antici-
pation, soit 4 % par 
anne e) 

 55 ans 
  
(Re duction de 0,333 % par 
mois d’anticipation, soit 4 % 
par anne e) 

 55 ans 
  
(Re duction de 0,5 % par mois 
d’anticipation, soit 6 % par an-
ne e) 

Pour plus d’informations : Retraite Québec       

RREGOP  
Base d’heures pour la  formation professionnelle  
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Appel de candidatures  
pour le Conseil supérieur de 
l’éducation 
 
Le Conseil supe rieur de l'e ducation est compose  de 
22  membres nomme s pour un mandat de 4 ans par le 
gouvernement et provenant du personnel cadre, du per-
sonnel enseignant et non enseignant, des repre sentants 
des milieux sociaux e conomiques, parents et e tudiants 
de l'e ducation des adultes, du colle gial et de l'universite . 
 
Il a pour mission de conseiller l'E tat sur toute question 
relative a  l'e ducation, de la petite enfance a  l'a ge adulte.  
 
De plus, pour le soutenir, le Conseil s'est dote  de 5 com-
missions constitue es chacune de 9 a  15 membres nom-
me s par le Conseil pour un mandat d'au plus trois ans 
renouvelable qu'une seule fois : 
 
 la Commission de l'e ducation pre scolaire et de l'en-

seignement primaire; 
 la Commission de l'enseignement secondaire; 
 la Commission de l'e ducation des adultes et de la 

formation continue; 
 la commission de l'enseignement colle gial; 
 la Commission de l'enseignement et de la recherche 

universitaire. 
 
Lors des re unions, les membres partagent leur point de 
vue sur les documents soumis. Ils peuvent aussi a  l'occa-
sion, entendre des personnes ressources ou des experts 
sur le the me de l'avis en pre paration. Le Conseil se re unit 
au moins huit fois par anne e et chaque commission se 
re unit au moins quatre fois par anne e. 
 
Votre syndicat et votre fe de ration (FSE) sont donc invi-
te s a  recommander des candidatures avant le 21 avril 
2017. Toute candidature doit aussi e tre accompagne e 
d'un curriculum vitae abre ge ; un formulaire est dispo-
nible a  cet effet. Les personnes qui le de sirent sont invi-
te es a  joindre une lettre d'inte re t ainsi qu'un curriculum 
vitae plus complet. 
 
Les personnes qui sie gent sur l'une des instances du 
Conseil le font en tant que citoyens a  titre be ne voles. 
 
Si cela vous inte resse, communiquez rapidement avec 
votre syndicat. 
 
Source : Conseil supérieur de l'éducation 

Information complé-
mentaire au sujet de 
l’Enquête québécoise 
sur le développement 
des enfants { la mater-
nelle (EQDEM) 
  

Voici un comple ment d’infor-
mation concernant l’EQDEM et 
un refus parental. 
  
Un parent peut refuser qu’une 
enseignante ou qu’un ensei-
gnant remplisse un question-
naire a  propos de son enfant en 
signant un formulaire de refus 
parental, mais ce refus est 
quand me me comptabilise  dans 
le nombre de questionnaires 
pour le calcul des parame tres 
de libe ration. Pour ce faire, l’en-
seignante ou l’enseignant doit 
acce der au questionnaire de 
l’e le ve et cocher la case « Refus 
parental ». Celui-ci doit ensuite 
e tre retourne  a  l’Institut de la 
statistique du Que bec (ISQ). 
  
Rappelons que les parame tres 
de libe ration des enseignantes 
et enseignants pour re pondre a  
l’enque te sont les suivants : 
 
 7 questionnaires ou moins : 

une demi-journe e; 
 de 8 a  18 questionnaires : 

une journe e comple te; 
 19 questionnaires et plus : 

une journe e et demie. 
  
Source : FSE-CSQ 
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Rendement de 
notre fonds de 
retraire RREGOP 
 

La Caisse de de po t et pla-
cement du Que bec annon-
çait le 24 fe vrier dernier 
un rendement moyen de 
7,6 % en 2016, ce qui se 
traduit par un rendement 
du Fonds du RREGOP en 
2016 de 7,6 % e galement. 
Il s’agit d’une bonne nou-
velle pour la capitalisation 
de notre  fonds de retraite 
qui se rapproche du 
100 %. 
 

Source  : Retraite Québec 

Absences de moins  
de 45 minutes 
 
La commission scolaire nous a informe s qu’elle 
autoriserait les absences d’une dure e infe -
rieure a  45 minutes et que la coupure de traite-
ment correspondrait a  la dure e re elle de l’ab-
sence. Cependant, e tant donne  que la sup-
ple ante ou le supple ant reçoit un taux fixe pour 
un remplacement de 60 minutes ou moins, elle 
ou il resterait en classe durant 60 minutes. 
Quant a  l’enseignante ou l’enseignant, la com-
mission scolaire demande qu’elle ou il informe 
la direction a  son retour a  l’e cole et soit en tra-
vail assigne  ou de nature personnelle pour le 
temps restant. Si elle ou il refusait, elle ou il 
subirait alors une coupure de traitement cor-
respondant a  1/1000 (60 minutes). 
  
Stéphane Côté, conseiller technique 
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Échelon 
Taux à compter du  141e  jour de 
travail de l’année scolaire 2015-

2016 

Taux à compter du 141e jour de 
travail de l’année scolaire 2016-

2017 

1 39 880 $ 40 578 $ 

2 41 575 $ 42 303 $ 

3 43 344 $ 44 103 $ 

4 45 185 $ 45 976 $ 

5 47 107 $ 47 931 $ 

6 49 109 $ 49 968 $ 

7 51 196 $ 52 092 $ 

8 53 374 $ 54 308 $ 

9 55 642 $ 56 616 $ 

10 58 008 $ 59 023 $ 

11 60 475 $ 61 533 $ 

12 63 046 $ 64 149 $ 

13 65 724 $ 66 874 $ 

14 68 519 $ 69 718 $ 

15 71 431 $ 72 681 $ 

16 74 466 $ 75 769 $ 

17 77 633 $ 78 992 $ 

ENSEIGNANTE OU ENSEIGNANT À TAUX HORAIRE  
(Ces taux sont pour 50 à 60 minutes d’enseignement. Toute période inférieure à 50 minutes ou supérieure à 60 minutes est égale au nombre 

de minutes divisé par 50 et multiplié par le taux horaire prévu.)  

Taux à compter du 141e jour de travail de l’année scolaire  
2015-2016 

Taux à compter du  141e jour de travail de l’année scolaire 
2016-2017 

52,05 $ 52,96 $ 

SUPPLÉANCE OCCASIONNELLE 

PRIMAIRE 

Durée du  
remplacement 

Taux à compter du    
141e jour  de travail de 
l’année scolaire 2015-

2016 

Taux à compter du   
141e jour de travail de 
l’année scolaire 2016-

2017 

  

Secondaire 

Durée du  
remplace-

ment 

Taux à compter du   
141e jour de travail 
de l’année scolaire 

2015-2016 

Taux à compter du    
141e jour de travail 
de l’année scolaire 

2016-2017 

60 minutes ou moins 39,87 $ 40,57 $   1 période 59,80 $ 60,86 $ 

Entre 61 minutes et 
150 minutes 99,67 $ 101,42 $   2 périodes 119,60 $ 121,71 $ 

Entre 151 minutes et 
210 minutes 139,54 $ 141,99 $   3 périodes et 

plus 199,35 $ 202,85 $ 

Plus de 210 minutes 199,35 $ 202,85 $        

L'enseignante ou l'enseignant se voit 
attribuer l'échelon correspondant à 
son expérience augmenté de :  

 2 échelons dans le cas de celle ou 
celui dont la scolarité est évaluée 
à 17 ans;  

 4 échelons dans le cas de celle ou 
celui dont la scolarité est évaluée 
à 18 ans;  

 6 échelons dans le cas de celle ou 
celui dont la scolarité est évaluée 
à 19 ans ou plus sans doctorat de 
3e cycle;  

 8 échelons dans le cas de celle ou 
celui dont la scolarité est évaluée 
à 19 ans ou plus avec doctorat de 
3e cycle.  

 

Échelles salariales 2016-2017 et taux en vigueur  
à compter du 141e jour de 2016-2017 

TAUX À LA 
LEÇON 

Scolarité   

Taux à compter du 141e jour de 
travail 

Taux à compter du du 141e jour de 
travail 

2015-2016 
(Ces taux sont pour 
des périodes de 45 à 

60 minutes) 

2016-2017 
(Ces taux sont pour 
des périodes de 45 à 

60 minutes) 

2015-2016 
(Ces taux sont pour 
des périodes de 75 

minutes) 

2016-2017 
(Ces taux sont pour 
des périodes de 75 

minutes) 

16 ans et moins 52,05 $ 52,96 $ 86,75 $ 88,27 $ 

17 ans 57,79 $ 58,80 $ 96,32 $ 98,00 $ 

18 ans 62,57 $ 63,66 $ 104,28 $ 106,10 $ 

19 ans 68,22 $ 69,41 $ 113,70 $ 115,68 $ 

 


